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CGS - Dépôt de capital 

▫ CONDITIONS GENERALES DE SERVICES RELATIVES AU DEPOT DE 
CAPITAL 

⚠ Avertissement 
 
Le prospect est invité à lire attentivement le présent Contrat communiqué 
en ligne par Blank avant de l’accepter. 

Qui sommes-nous ?
Blank est une application mobile, un site web et une société anonyme au capital de 
188 800 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, 
sous le numéro 852 824 135, sise 49 rue de Ponthieu, 75008 Paris, représentée par 
son Président.

Blank est agent de prestataire de services de paiement de Okali, société par actions 
simplifiée au capital social de 5 660 962 EUR immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 890 111 776, dont le siège 
social est situé au 50 rue La Boétie, 75008 Paris, agissant en tant qu’établissement 
de monnaie électronique agrée par l’ACPR (code banque 17448).

Les habilitations à exercer d’Okali et de Blank sont consultables sur le registre de 
l’ACPR à l’adresse suivante : www.regafi.fr.

1. Offre de dépôt de capital
Les présentes conditions générales de services (les “CGS Dépôt de capital”) 
décrivent l’Offre de dépôt de capital proposé par Blank (ci après “l’Offre de dépôt 
de capital”), aux prospects dont la société est en cours de création. 

https://www.regafi.fr/spip.php?rubrique1
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Aux termes des présentes, il convient d’interpréter ainsi les termes suivants : 

“l’Offre de dépôt de capital” désigne le service d’assistance au dépôt du capital 
social proposé par Blank ;

le “Client” désigne le prospect dont la société est en cours de création ayant 
accepté les présentes CGS Dépôt de capital, qu’il s’agisse du représentant légal 
de la société ou de l’un de ses associés  ;

le “Capital social” s’entend ici de la valeur en somme d'argent mise à la 
disposition de la société dite aussi “apport en numéraire”, en contrepartie de 
laquelle le Client reçoit des parts sociales ou des actions selon la forme juridique 
choisie. Le montant du Capital social est obligatoirement mentionné dans les 
statuts ou projets de statuts de la Société. Il peut évoluer tout au long de la vie 
de celle-ci ;

la “Société” désigne la société en cours de création, avant l’exécution de toute 
formalité d’immatriculation auprès du greffe du tribunal de commerce ; 

le “Notaire” s’entend de l’étude notariale partenaire à laquelle Blank fait appel 
dans le cadre de l’Offre de dépôt de capital. Le dépôt des fonds est réalisé sur 
un compte de dépôt ouvert par l’Office Notarial Quentin Fourez, 1 Place 
Maréchal Gallieni, 27500 Pont-Audemer auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, établissement spécial créé par la loi du 28 avril 1816 et codifié 
aux articles L518-2 et suivants du CMF, dont le siège est au 56, rue de Lille, 
75007 Paris.

⌛ Ces CGS Dépôt de capital sont applicables à partir du 15/08/2023.

2. Mandat donné à Blank
Pour proposer l’Offre de dépôt de capital, Blank a fait appel au Notaire pour la 
séquestration de la souscription en numéraire et l’émission du certificat de dépôt y 
afférent.

Blank propose à son Client de l’assister dans ses démarches afin de lui permettre 
d’obtenir, par voie dématérialisée, ce certificat de dépôt nécessaire à 
l’immatriculation de sa Société et à la libération des fonds séquestrés après 
immatriculation effective de ladite Société sur un compte professionnel Blank ouvert 
à cet effet. 
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Le Client accepte sans réserve les présentes CGS Dépôt de capital en cochant la 
case correspondante lors de son inscription et donne par les présentes mandat à 
Blank pour :

Recevoir sur un compte Blank dédié l’apport en numéraire du Client puis 
transférer ces fonds constituant le Capital social de la Société en cours de 
création sur le compte séquestre du Notaire ;

A l’issue de l’immatriculation effective de la Société, donner l’ordre au Notaire de 
transférer le montant du Capital social sur le compte Blank de la Société 
nouvellement créée. Le Capital social ne pourra en aucun cas être libéré sur un 
autre compte bancaire que le compte Blank ouvert à cet effet, sauf non éligibilité 
du Client à l’ouverture d’un compte Blank. 

À qui s’adresse le service de dépôt de 
capital ?
L’Offre de dépôt de capital s’adresse aux personnes physiques et majeures ayant 
a minima une résidence fiscale en France (à l’exclusion des résidents fiscaux 
américains) qui souhaitent créer une société. L’offre se limite cependant à la 
création d’un société avec deux associés maximum, dont a minima l’un d’eux sera le 
représentant légal. 

L’Offre n’est pas accessible aux mineurs émancipés qui souhaiteraient créer une 
Société.

Pour l’ouverture du service de dépôt de capital via Blank, les formes juridiques 
acceptées sont les suivantes :

SARL (Société à Responsabilité Limitée) au sens des articles L223-1 et suivants 
du Code de commerce ;

SAS (Société par Actions Simplifiée) au sens des articles L227-1 et suivants du 
Code de commerce.  

Par ailleurs, si le projet de création de Société vise une des activités interdites 
listées dans les CGU Compte de paiement, Blank ne pourra pas donner suite à votre 
demande de création de Société. Une liste indicative et non exhaustive desdites 
activités est par ailleurs disponible sur le site blank.app. 

Blank se réserve également le droit de refuser une demande de dépôt de capital si 
les éléments fournis ne sont pas suffisants. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000005634379/LEGISCTA000006146044/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038799575#:~:text=Une%20soci%C3%A9t%C3%A9%20par%20actions%20simplifi%C3%A9e,est%20d%C3%A9nomm%C3%A9e%20%22%20associ%C3%A9%20unique%20%22
https://assets-global.website-files.com/5e2f01f286f417acc730dafc/6398930cae3bc13ce5a72448_CGU_-_compte_de_paiement_%20(2).pdf
https://aide.blank.app/hc/fr/articles/6835891456785--Quelles-sont-les-activit%C3%A9s-refus%C3%A9es-interdites-chez-Blank-
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3. Etapes de l’Offre de dépôt de capital
Les étapes de l’Offre de dépôt de capital sont les suivantes : 

Constitution d’un dossier de KYC (connaissance client) :

Société en formation : raison sociale, forme juridique, adresse du siège 
social, projets de statuts, justificatif de domiciliation si siège social différent 
de l’adresse personnelle du représentant légal, description de l’activité, 
montant du capital et attestation d’origine des fonds pour chacun des 
associés 

Représentant légal : pièce d’identité, adresse email, justificatif de domicile

Associé : pièce d’identité, adresse email, justificatif de domicile

Vérification du dossier KYC et assistance des Clients par le service client Blank 
en cas d’informations manquantes ou erronées

Collecte du montant du capital social par virement SEPA sur l’IBAN Blank dédié 
: 

A noter : le virement initial du capital social sur le compte Blank bloqué doit 
impérativement provenir respectivement de comptes ouverts au nom de 
chacun des souscripteurs au sein de la zone SEPA.

A la réception du Capital social, transmission du dossier KYC vérifié et des 
fonds constituant le Capital social au Notaire.

A l’issue de la validation du dossier KYC par le Notaire et vérification des fonds 
transmis, envoi par mail au Client d’un certificat numérique de dépôt de capital, 
signé et daté par le Notaire. Le délai moyen de réception du certificat est de 72 
heures après réception des fonds par le Notaire. 

⚠ Le certificat électronique de dépôt qui vous sera envoyé est garanti 
valable uniquement pour une création en ligne. En effet, si vous effectuez 
un dépôt en physique, veuillez noter que certains greffes exigent la 
version papier de ce certificat. Blank ne détient pas de copie papier de ce 
certificat.

Après immatriculation de la Société, ouverture d’un compte de paiement 
professionnel Blank au nom de la Société.
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Dès l’obtention du Kbis de la Société nouvellement créée, libération par le 
Notaire des fonds du dépôt de capital sur le compte Blank, dans un délai de 48 à 
72 heures ouvrées.

Déblocage du compte Blank et envoi au Client de la carte de paiement associée 
à l’offre choisie.

⚠ A noter : le certificat de dépôt de capital est valable pour une durée de 3 
mois, pour permettre au Client de réaliser son immatriculation. A défaut 
d’immatriculation dans ce délai, le Client pourra en demander la réédition 
auprès de Blank, sous réserve de l’acceptation du Notaire. 

4. Exclusions
L’Offre de dépôt de capital n’inclut pas la possibilité de créer une société qui remplit 
a minima l’un des critères suivants : 

à capital variable ;

faisant intervenir un apport en nature ;

faisant intervenir un apport en industrie ;

faisant intervenir plus de deux associés ;

avec un capital social dépassant 50 000 EUR ;

avec un capital social issu d’une levée de fonds de type crowdfunding (c’est à 
dire financement participatif), de fonds issus des crypto-actifs, de jeux ou de 
paris sportifs ou de toute activité illicite (travail sexuel, trafics de stupéfiants, etc) 
;

faisant intervenir un démembrement de propriété des parts sociales ou actions 
de la société.

Par ailleurs, l’Offre de dépôt de capital social ne comprend pas : 

les débours qui seraient éventuellement à acquitter auprès de différents 
administrations, et notamment auprès des Greffes des tribunaux de commerce 
ainsi que les frais relatifs aux démarches nécessaires pour obtention du KBIS de 
la Société une fois le certificat de dépôt de capital reçu par le Client ;
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la publication dans un journal d’annonces légales ;

la rédaction de la documentation juridique liée à la création de la Société.

5. Quelles sont nos conditions tarifaires ?
Le Client souscrit à l’Offre de dépôt de capital dans les conditions tarifaires suivantes 
: 

Prestation de dépôt de capital 100% en ligne à 69 EUR HT comprenant les 
étapes décrites à l’article 3 des présentes conditions et dont le prix couvre l’Offre 
de dépôt de capital. 

Le paiement du service est effectué par virement au moment de la souscription 
à l’Offre de dépôt de capital, au profit du RIB Blank mis à disposition.

En raison de ses obligations légales de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme, Blank se réserve le droit à tout moment de refuser un 
Client, sans justification ni droit à indemnité.

6. Quelles sont nos modalités de 
remboursement ?
Les Clients ont la possibilité d’abandonner la procédure de dépôt de capital à tout 
moment afin de récupérer le montant de capital initialement transféré.

Pour cela, le Client doit formuler par mail au support de Blank via l’adresse mail 
depot-capital@blank.app une demande d’abandon et fournir une attestation sur 
l’honneur signée sous format électronique (ex. PDF) concernant l’arrêt des 
formalités et la restitution des fonds, accompagnée d’un RIB à son nom. Les fonds 
sont alors renvoyés aux Clients sur leur compte personnel respectif.

Si cette demande survient avant l’envoi par Blank du dossier KYC au Notaire, le 
Client pourra également récupérer le coût de l’Offre de dépôt de capital initialement 
facturée par Blank. Dans le cas contraire, le coût de l’Offre de dépôt de capital sera 
définitivement acquis à Blank et non remboursable.

Si le Client n’est pas éligible à l’ouverture d’un compte de paiement professionnel 
Blank une fois le dépôt de capital effectué, les fonds seront également renvoyés aux 
Clients sur les comptes ayant procédé à l’envoi initial des fonds ou à défaut sur tout 
RIB d’un compte détenu au sein de la zone SEPA et à leur nom. 
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L’ensemble des stipulations relatives au remboursement ne sont pas applicables en 
cas de faute grave du Client et/ou violation manifeste des présentes CGS Dépôt de 
capital ou des CGU Compte de paiement Blank.

5. Force majeure
Blank ne sera pas réputée avoir manqué à ses obligations si elle est empêchée 
d’exécuter tout ou partie de celles-ci à la suite d’un cas de force majeure tel que 
défini par l’article 1218 du Code civil et retenu comme tel par la jurisprudence 
française notamment les événements suivants : état de guerre civile ou militaire, 
hostilité, émeutes, embargo, grève nationale, mobilisation générale, grève ou conflit 
social, tremblement de terre.

6. Protection des données personnelles
Le Client est enjoint à consulter la Politique de Protection des Données de Blank, 
accessible sur son site internet et l'Application Blank, ainsi que celle d’Okali 
disponible ici.

Le Client est informé que Blank, Okali et le Notaire partenaire, respectivement 
Responsables de traitement et Sous-traitant (selon la signification donnée à ces 
termes dans le Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, communément appelé « 
RGPD ») des données à caractère personnel ( les « Données »), n’ont accès, dans 
le cadre du dépôt de capital et l’ouverture d’un compte de paiement Blank par le 
Client, qu’aux Données nécessaires à l’ouverture de ce compte et à l’exécution des 
services de dépôt de capital, ne les traitent et ne les conservent que pour les 
besoins de l’exécution des présentes CGS Dépôt de capital, à moins que le 
traitement des Données ne soit nécessaire pour garantir la prévention, la recherche 
et la détection des fraudes.

Dans le cadre de l’Offre de dépôt de capital, Okali, par le biais de Blank, est amenée 
à recueillir et traiter des Données concernant le Client, conformément à la Loi 
Informatique et libertés modifiée et au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (le « RGPD »). Les 
Données du Client ainsi recueillies sont obligatoires pour pouvoir ouvrir le Compte 
Blank et fournir les services de paiement associés.

Le refus de communiquer à Okali ou à Blank tout ou partie des Données peut 
entraîner le rejet de la demande de dépôt de capital et d’ouverture du Compte Blank 

https://www.okali.eu/ppd
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et/ou l’impossibilité d’utiliser les services de paiement.

Pour des raisons de sécurité et conformément à règlementation relative à la lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (LCB-FT), après 
la clôture du Compte du Client, Okali conservera pendant une période de cinq (5) 
ans les Données du Client, ainsi que l’historique des évènements et opérations liés 
au Compte Blank.

De même, Okali et Blank s’engagent à rendre accessible au Client tout document 
pré-contractuel ou contractuel pendant une durée de cinq (5) ans après la fin de leur 
relation.

7. Propriété intellectuelle
Le contenu disponible sur le site Blank ou l’Application Blank est fourni par Blank.

En se connectant sur le site Blank ou l’Application Blank, le Client accède à un 
contenu protégé par la loi, notamment par les dispositions du Code de la Propriété 
Intellectuelle (notamment les droits d'auteur et le droit des marques). L'utilisation et 
la navigation sur l’Application Blank ne confère donc à l’utilisateur aucun droit de 
propriété intellectuelle sur le contenu et la plateforme.

De manière générale, et sans que cette liste puisse être considérée comme 
exhaustive, l'Utilisateur s'engage à :

à ne pas recopier tout ou partie de l’Application ou du site Blank sur un autre site 
ou un réseau interne d'entreprise ;

ne pas reproduire, résumer, altérer, modifier, déplacer, retirer, remplacer ou 
rediffuser, sans autorisation écrite et préalable de Blank, le contenu de 
l’Application ou du site Blank (texte, articles, titre etc.) et/ou reproduction 
(illustrations, photos ...) et/ou le nom, le logo, la marque de Blank et/ou toute 
autre information se rapportant aux droits de Blank ;

ne pas extraire ou réutiliser, y compris à des fins privées, sans autorisation écrite 
et préalable de Blank, une partie substantielle ou non du contenu des bases de 
données et archives constituées par l’Application ou le site Blank ;

mettre en place des systèmes de contrôle adaptés en fonction des évolutions 
techniques pour éviter tout "piratage" des informations présentes sur 
l’Application ou le site Blank et en particulier pour éviter l'utilisation illicite ou 
contraire aux présentes Conditions Générales d'Utilisation de toute information 
de quelque manière et sous quelque forme que ce soit ;
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à informer Blank dès la connaissance d'un " piratage " et en particulier de toute 
utilisation illicite ou non contractuelle des informations présentes sur l’Application 
ou le site Blank et ce quel que soit le mode de diffusion utilisé.

La violation de ces dispositions impératives soumet l'utilisateur ainsi que toutes les 
personnes qui y ont participé aux sanctions pénales et civiles prévues par la loi. En 
outre, les titulaires des droits sur ces contenus copiés ont la possibilité d'intenter une 
action en justice à son encontre. Dans ce cas, l'utilisateur se verrait dans l'obligation 
d’indemniser Blank de l’ensemble des préjudices causés.

Toute autre utilisation est soumise à l'autorisation expresse et préalable de Blank.

8. Signature électronique et convention de 
preuve
Conformément à l’article L. 314-5 du CMF, les Parties, agissant pour des besoins 
professionnels, conviennent de faire application dans le cadre des présentes de la 
dérogation à l’exigence d’un contrat établi sur support papier ou sur un autre support 
durable conformément à l’article L314-13 III du Code monétaire et financier.

Le Client accepte ainsi expressément de souscrire aux présentes CGS Dépôt de 
capital sous format électronique et de recevoir toute la documentation afférente à 
celle-ci sous ce même format dans l’Application Blank.

Le Client reconnaît aux présentes, conclues par voie électronique et établies sur 
support durable au sens de la réglementation, la même force probante que l’écrit sur 
support papier.

9. Cession – Transfert du contrat
Blank se réserve la faculté de céder ou de transférer tout ou partie des droits et 
obligations des CGS Dépôt de capital (y compris par voie de fusion, apport partiel 
d’actifs ou de toute autre opération emportant, par effet de la loi, en droit français, 
transmission universelle de patrimoine), à un tiers, ce que le Client accepte 
expressément, avec effet libératoire à l’égard du cédant, conformément à l’article 
1216-1 du Code civil. 

Il est expressément accepté par le Client que toute modification dans la structure 
capitalistique de Blank, en ce compris un changement de contrôle, sera sans effet 
sur l’exécution du contrat. Par conséquent, le Client ne pourra s’opposer à toute 
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cession ou transfert de tout ou partie des droits et obligations du Contrat, et 
s’engage à régulariser tout document y relatif.

Le Client n’est pas autorisé à transférer ou céder tout ou partie de ses obligations 
aux termes des CGS Dépôt de capital, sans l’accord écrit et préalable de Blank

10. Modification des CGS Dépôt de capital
Le Client est invité à consulter régulièrement la dernière version des CGS Dépôt de 
capital, accessible depuis l’application Blank.

Blank se réserve le droit de modifier à tout moment les CGS Dépôt de capital.

En cas de projet de modification, Blank informera le Client par l’envoi d’un email 
incluant un lien vers les nouvelles CGS Dépôt de capital, et ce au plus tard 15 jours 
avant la date proposée pour l’entrée en vigueur de la modification.

Le Client est informé qu’il est réputé avoir accepté la modification s’il n’a pas notifié 
à Blank son refus avant la date d’entrée en vigueur proposée de ladite modification. 
Dans ce cas, le Client a le droit de résilier sans frais les CGS Dépôt de capital, avant 
la date d’entrée en vigueur proposée de la modification.

Toutefois, toute modification de tout ou partie des CGS Dépôt de capital due à une 
modification de dispositions législatives ou réglementaires sera applicable, sans 
préavis, dès sa date d’entrée en vigueur.

11. Réclamation et Médiation
Si le Client ou son associé rencontre des difficultés ou n’est pas satisfait des 
services proposés par Blank, il peut :

en premier lieu, joindre le Service Client Blank au 07 57 90 55 79, par e-mail à 
support@blank.app ou directement au sein de l’Application Blank ;

en second lieu, adresser une réclamation à l'aide du formulaire disponible à ce 
lien ;

enfin, contacter le Médiateur d’Okali à l’adresse suivante : Monsieur le 
Médiateur de l’Association des Sociétés Financières, 24 avenue de la Grande 
Armée, 75854 Paris Cedex 17.

12. Litiges et loi applicable

https://form.typeform.com/to/HZNqeNrX?typeform-source=blank-app.typeform.com
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Les CGS Dépôt de capital, établies en langue française, et toutes les questions qui 
s’y rapportent, sont régies et devront être interprétées conformément au droit 
français.

Sauf disposition impérative contraire, tout différend relatif à l’interprétation, la validité 
et/ou l’exécution des présentes, non résolu à l’amiable à l’issue d’un délai de 15 
jours à l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception, est soumis à la compétence 
exclusive des tribunaux parisiens, y compris pour les procédures tendant à obtenir 
des mesures d’urgence ou conservatoires, en référé ou sur requête.

Tout différend relatif à l’interprétation, la validité, et/ou l’exécution des présentes, 
devra faire l’objet d’une tentative de conciliation préalable entre le Client et Blank. 


